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PRESENTATION ET METHODOLOGIE DE L�ETUDE 
 
Cette Øtude a ØtØ menØe dans le cadre du programme de travail 2009 de l�observatoire de 
l�emploi, des mØtiers et des compØtences du CNFPT. 
 
Elle vise à prØsenter et analyser la gestion de l�emploi des bØnØficiaires de l�obligation 
d�emploi dØfinis par la loi du 11 fØvrier 2005 dans la fonction publique territoriale et plus 
particuliŁrement les bonnes pratiques des collectivitØs en matiŁre d�intØgration 
professionnelle et de maintien dans l�emploi de ces agents. 
 
Les informations de cette Øtude ont ØtØ recueillies : 

1- dans un premier temps à partir d�un contact avec  plusieurs reprØsentants locaux du 
FIPHFP (Fonds pour l�insertion des personnes handicapØes dans la fonction 
publique) 

2- puis à partir d�entretiens individuels et semi-d irectifs auprŁs d�une dizaine de 
collectivitØs de tous types  

3- et enfin à partir d�entretiens physiques ou tØlØphoniques auprŁs d�acteurs locaux tels 
que les centres de gestion et les animateurs des PDITH (Plans dØpartementaux 
d’insertion des travailleurs handicapØs) 

 
AprŁs avoir introduit la loi de 2005 et le nouveau contexte dans lequel s�inscrivent les 
obligations des employeurs publics depuis 2006, nous prØsenterons succinctement des 
donnØes statistiques issues de la DARES, du FIPHFP et de l�observatoire de la fonction 
publique territoriale sur l�emploi des personnes en situation de handicap. 
La plus grande partie du rapport s�attachera à prØsenter les rØsultats des entretiens menØs 
auprŁs des collectivitØs concernant : 

- les politiques et dØmarches mises en �uvre par le s services ressources humaines et 
les services du personnel 

- le maintien dans l�emploi des agents en situation d�inaptitude sur leur poste de travail 
- le recrutement de travailleurs handicapØs 
- les organismes partenaires des collectivitØs 
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INTRODUCTION 
 

 La loi du 11 fØvrier 2005  

La loi du 10 juillet 1987 oblige tout employeur du secteur privØ et tout Øtablissement public à 
caractŁre industriel et commercial occupant 20 salariØs et plus, à employer, dans une 
proportion de 6 % de son effectif salariØ, des travailleurs handicapØs.  
 
Avant la loi du 11 fØvrier 2005, aucune collecte de la contribution n’Øtait prØvue par le 
lØgislateur dans le secteur public pour comptabiliser le taux d’emploi de 6 % de travailleurs 
handicapØs chez les employeurs publics, alors qu’un tel mØcanisme existait dØjà dans le 
secteur privØ, dont la gestion est dØvolue à l’AGEFIPH (Association de gestion du fonds pour 
l�insertion professionnelle des personnes handicapØes).  
 
La loi n° 2005-102 du 11 fØvrier 2005 « pour l�ØgalitØ des droits et des chances, la 
participation et la citoyennetØ des personnes handicapØes » a introduit un systŁme analogue 
à celui du secteur privØ : les employeurs publics qui ne respectent pas ce taux d’emploi de   
6 % verseront au FIPHFP une contribution qui servira par la suite à financer des actions 
d’insertion des travailleurs handicapØs dans la fonction publique dont ils relŁvent.  
 
La loi du 11 fØvrier 2005 donne la dØfinition suivante du handicap : « constitue un handicap, 
au sens de la prØsente loi, toute limitation d’activitØ ou restriction de participation à la vie en 
sociØtØ subie dans son environnement par une personne en raison d’une altØration 
substantielle, durable ou dØfinitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 
mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santØ invalidant » 
(Art. L.114) 
Les dØficiences peuvent Œtre classØes en 5 grandes familles (motrices, auditives, visuelles, 
psychiques et intellectuelles). 
 

 La prØsentation du FIPHFP, le Fonds pour l’Insertion des Personnes 
HandicapØes dans la Fonction Publique1 

Le FIPHFP est un Øtablissement public à caractŁre administratif dont la gestion est confiØe à 
la Caisse des DØpôts.  Le Fonds est destinØ à recue illir la contribution des administrations, 
des collectivitØs territoriales et des Øtablissements publics et hospitaliers de 20 agents et 
plus qui n�atteignent pas leur obligation d�emploi de 6 %. 
 
Un comitØ national dØfinit les orientations gØnØrales du fonds. C�est un organe dØlibØrant 
composØ des reprØsentants des employeurs publics, des personnels et des associations 
intervenant dans le champ du handicap. 
 
26 comitØs locaux, placØs sous la prØsidence des PrØfets de rØgion et animØs par les 
dØlØguØs interrØgionaux du handicap (DIH), dØclinent la politique du Fonds dans chacune 
des rØgions. 
 
Le FIPHFP a pour but de favoriser, grâce à une poli tique incitative, le recrutement des 
personnes en situation de handicap dans les trois fonctions publiques et la Poste et de 
maintenir ces personnes dans l�emploi. 
 
L�une des principales missions du Fonds est de proposer des aides financiŁres aux 
collectivitØs dans le cadre de leurs actions en faveur de l�intØgration et du maintien dans 
l�emploi de travailleurs handicapØs : 

                                                 
1 DØcret n° 2006-501 du 3 mai 2006 relatif au fonds pour l’insertion des personnes handicapØes dans la fonction 
publique  
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- les amØnagements des postes de travail et les Øtudes y affØrentes ; 
- les adaptations des postes de travail ; 
- les rØmunØrations versØes aux agents chargØs d�accompagner une personne 

handicapØe dans l�exercice de ses fonctions professionnelles ; 
- les aides versØes par les employeurs publics ; 
- la formation et l�information des travailleurs handicapØs ; 
- les dØpenses d�Øtudes ; 
- les actions de sensibilisation des acteurs ; 
- les actions d�amØlioration de la connaissance des populations des travailleurs 

handicapØs ; 
- l�accueil d�ØlŁves et Øtudiants en situation de handicap devant effectuer un stage 

obligatoire dans le cadre de leur formation ; 
- le dØveloppement des contrats d�apprentissage amØnagØs pour les personnes en 

situation de handicap ; 
- le dØveloppement des parcours d�accŁs aux carriŁres territoriales, hospitaliŁres et de 

l�Øtat (PACTE) pour les demandeurs d�emploi en situation de handicap. 
 
Pour accØder à toutes ces aides financiŁres, les collectivitØs doivent s�adresser à une 
plateforme e-services, effectuer leur dØclaration annuelle et faire une demande d�aide en 
ligne. 
 
Le FIPHFP propose Øgalement aux plus grands employeurs publics qui souhaitent s�engager 
sur le long terme dans des politiques globales d�emploi des personnes handicapØes de 
signer une convention pluriannuelle. ElaborØe avec l�appui des DIH, elle permet de : 
- structurer la dØmarche, les objectifs de l�employeur et les actions à venir  
- bØnØficier, en amont des investissements de la collectivitØ, de financements pour mettre 

en �uvre un programme d�insertion professionnelle d es travailleurs handicapØs 
 
Enfin, dans le cadre de ses missions, le FIPHFP a conventionnØ avec de nombreux acteurs 
nationaux et locaux tels que le CNFPT, les centres de gestion, l�AGEFIPH, les Cap emploi et 
les SAMETH (Service d�appui au maintien dans l’emploi des travailleurs handicapØs). 
 

 Les conditions d�accŁs des travailleurs handicapØs dans la FPT2 

Par dØrogation au recrutement par concours, les personnes reconnues travailleurs 
handicapØs peuvent Œtre recrutØes en qualitØ d�agent contractuel dans les emplois de 
catØgories A, B et C avec la perspective d�Œtre titularisØes à l�ØchØance du contrat3. 
La personne doit nØanmoins rØunir les conditions gØnØrales de recrutements suivantes : 

- Œtre de nationalitØ française ou ressortissante d�un Etat-membre de l�Union 
europØenne, ou Œtre en situation rØguliŁre vis-à-vis des lois rØgissant l�immigration ; 

- jouir de ses droits civiques et ne pas avoir de mentions incompatibles avec l�exercice 
des fonctions portØes au bulletin n° 2 du casier judiciaire ; 

- se trouver en position rØguliŁre au regard du code du service national. 
 
Par ailleurs, les personnes reconnues travailleurs handicapØs peuvent Œtre recrutØes en 
qualitØ d�agent contractuel lorsque leur handicap a ØtØ jugØ compatible avec l�emploi postulØ. 
La compatibilitØ fait l�objet d�un certificat mØdical, qui est Øtabli par un mØdecin gØnØraliste 
agrØØ compØtent en matiŁre de handicap et qui doit Œtre rØclamØ par l�autoritØ territoriale 
prØalablement au recrutement. 
 

                                                 
2 Publication CNFPT : « le recrutement des travailleurs handicapØs dans la fonction publique territoriale » - 
Octobre 2006 
3 Article 38 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 e t dØcret n° 96-1087 du 10 dØcembre 1996 modifiØ par le 
dØcret n° 2006-148 du 13 fØvrier 2006 
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Les candidats aux grades et emplois qui relŁvent des catØgories A et B doivent justifier de 
l�obtention des diplômes ou du niveau d�Øtudes requis pour l�accŁs aux concours externes. 
 
A l�issu du contrat, l�apprØciation de l�aptitude professionnelle de l�agent par l�autoritØ 
territoriale est effectuØe au vu du dossier de l�intØressØ et aprŁs entretien avec celui-ci. 
 

 Les bØnØficiaires de l�obligation d�emploi (BOE) 

Les personnes en situation de handicap ne constituent pas les seuls bØnØficiaires de 
l�obligation d�emploi. Dans la fonction publique, les bØnØficiaires sont à la fois les mŒmes que 
ceux du secteur privØ, dØfinis dans l�article L. 5212-13 du Code du Travail, c’est-à-dire : 
- les personnes ayant une reconnaissance de la qualitØ de travailleur handicapØ (RQTH) 

dØlivrØe par la CDAPH (Commission des droits et de l�autonomie des personnes 
handicapØes) ; 

- les accidentØs du travail ou victimes de maladies professionnelles dont l’incapacitØ 
permanente est au moins Øgale à 10 % et titulaires d’une rente ; 

- les titulaires d’une pension d’invaliditØ et dont l’invaliditØ rØduit au moins de 2/3 leur 
capacitØ de travail ou de gain ; 

- les pensionnØs de guerre ou assimilØs (veuves et orphelins de guerre, sapeurs-
pompiers) ; 

- les titulaires de l’allocation adulte handicapØ (AAH) ; 
 
Par ailleurs, les employeurs du secteur public peuvent Øgalement dØclarer parmi les 
bØnØficiaires de l�obligation d�emploi, ceux mentionnØs à l’article L. 5212-15 du Code du 
travail, soit :  
- les agents qui ont ØtØ reclassØs en application des dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique d�Etat et la fonction publique territoriale ; 
- les agents qui bØnØficient d�une allocation temporaire d�invaliditØ (ATI). 
- les titulaires d�un emploi rØservØ attribuØ en application du code des pensions militaires 

d�invaliditØ et des victimes de la guerre ; 
 
Enfin, lorsque le taux d’emploi constatØ est infØrieur à 6 %, les collectivitØs disposent de 
quatre "solutions", à leur choix, pour s’acquitter partiellement de leur obligation d’emploi4 : 
- la sous-traitance : un Øtablissement peut conclure des "contrats de fournitures de sous-

traitance ou de prestations de services avec des entreprises adaptØes, des centres de 
distribution de travail à domicile ou des centres d ’aide par le travail" c’est à dire avec un 
Øtablissement de travail protØgØ (ESAT) ; 

- les dØpenses affectØes à des mesures adoptØes en vue de faciliter l’insertion 
professionnelle des personnes handicapØes dans la fonction publique ; 

- les dØpenses pour accueillir ou maintenir dans l’emploi des personnes lourdement 
handicapØes ; 

- les dØpenses affectØes à l’amØnagement de postes de travail effectuØs pour maintenir 
dans leur emploi les agents reconnus inaptes à l�ex ercice de leurs fonctions. 

 

                                                 
4 Art. L323-8-6-1 du code du travail et art. 6 du dØcret n°2006-501 relatif au FIPHFP 
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I. REPERES STATISTIQUES GENERAUX 5 
 

I.1 CaractØristiques de la population en situation de handicap 

En 2007, en France, 1,8 millions de personnes, âgØes de 15 à 64 ans, dØclarent avoir une 
reconnaissance administrative du handicap leur permettant de bØnØficier de l�obligation 
d�emploi de travailleurs handicapØs.   
Si on ajoute à cette population les personnes dØclarant avoir un problŁme de santØ depuis 
au moins six mois et rencontrer des difficultØs importantes dans leurs activitØs quotidiennes 
ou vis-à-vis de leur travail ou ayant eu un acciden t du travail dans l�annØe, on compte 9,6 
millions de personnes concernØes par cette dØfinition plus large de la population 
handicapØe. 
 
Sur les 25,7 millions de personnes âgØes de 15 à 64  ans ayant un emploi, 2,4 % ont une 
reconnaissance administrative de leur handicap. La part de la population handicapØe 
dØfinie au sens large dans la population en emploi est de 24 %. 
 
La population handicapØe est relativement plus âgØe :  
� 50 % des personnes ayant une reconnaissance du handicap ont plus de 50 ans ; 
� contre 37 % de la population handicapØe dØfinie au sens large ; 
� et 29 % de l�ensemble des personnes de 15 à 64 ans . 

 
La population handicapØe est relativement moins diplômØe : 
� Plus de la moitiØ des personnes ayant une reconnaissance administrative du handicap 

ne possŁdent aucun diplôme ou le seul BEPC ;  
� contre 39 % de la population handicapØe dØfinie au sens large ; 
� et 33 % de l�ensemble des 15-64 ans. 
 
En 2007, plus de la moitiØ des personnes ayant une reconnaissance administrative du 
handicap sont inactives. 
� 44 % des personnes avec une reconnaissance administrative de leur handicap dØclarent 

avoir un emploi ou en recherchØ un ; 
� contre 70 % de la population handicapØe au sens large ; 
� et 71% de l�ensemble des personnes âgØes de 15 à 6 4 ans. 
 
Le taux de chômage  en 2007 des personnes avec une reconnaissance administrative de 
leur handicap est de 19%, contre 7 % pour la population handicapØe au sens large et 8 % 
pour l�ensemble des 15-64 ans. 
Le nombre de personnes handicapØes, demandeurs d�emploi de catØgories 1, 2 ou 3, est de 
205 900, soit 7,6 % de l�ensemble des demandeurs d�emploi. 
� La population des demandeurs d�emploi handicapØs est plus masculine (57 %) que celle 

des demandeurs d�emploi (47 %) ; 
� Elle est aussi plus âgØe : 31 % des demandeurs d�emploi handicapØs ont plus de 50 ans 

contre 16 % pour l�ensemble des demandeurs d�emploi ; 
� Son niveau de formation est plus faible : 34 % des demandeurs d�emploi handicapØs 

sont sans diplôme ou avec le BEPC seul contre 22 % pour l�ensemble des demandeurs 
d�emploi ; 

� Elle provient davantage de professions ouvriŁres ou employØes non qualifiØes : 30 % des 
demandeurs d�emploi handicapØs sont employØs non qualifiØs contre 22 % de 
l�ensemble des demandeurs d�emploi ; 

� Elle reste plus longtemps au chômage  : 26 % des demandeurs d�emploi handicapØs sont 
au chômage depuis plus de 2 ans contre 14 % de l�en semble des demandeurs d�emploi. 

                                                 
5 Sources : DARES, FIPHFP et observatoire de la fonction publique territoriale 
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La population handicapØe travaille plus souvent à temps partiel : 
� 28 % des personnes avec une reconnaissance administrative de leur handicap travaillent 

à temps partiel ; 
� contre 19 % de la population handicapØe au sens large ; 
� et 18 % de l�ensemble des personnes âgØes de 15 à 64 ans. 
 

I.2 CaractØristiques de l�emploi de travailleurs handicapØs dans les 
Øtablissements privØs de 20 salariØs et plus 

En 2007, on recense 262 700 travailleurs handicapØs dans les 126 200 Øtablissements 
privØs assujettis à l�obligation d�emploi, soit 29 500 de plus qu�en 2006. 
En Øquivalent-temps plein sur l�annØe, ces bØnØficiaires de l�obligation d�emploi 
reprØsentaient 2,4 % de l�effectif des Øtablissements concernØs par cette obligation, contre 
2,3 % en 2006. 

L�augmentation observØe du nombre de bØnØficiaires par rapport à 2006 (12 %) est due au 
contexte conjoncturel favorable, mais aussi à la pr ogression de la part des Øtablissements 
ayant employØ au moins un travailleur handicapØ en 2007. 

Le taux d�emploi de travailleurs handicapØs stagne cependant car les embauches, ne 
suffisent pas à compenser les nombreux dØparts à la  retraite. 
 

I.3 CaractØristiques de l�emploi d�agents handicapØs dans la fonction 
publique 

En 2006, annØe de l�application de la loi, 9 083 Øtablissements publics Øtaient assujettis à la 
loi pour un effectif total de 4 320 000 Øquivalents emplois temps plein. 
 
Au total, en 2006, 164 000 bØnØficiaires handicapØs ont ØtØ recensØs dans les trois fonctions 
publiques avec comme rØpartition : 
� 54 % dans la fonction publique d�Etat ; 
� 27 % dans la fonction publique territoriale ; 
� 19 % dans la fonction publique hospitaliŁre. 
Cette rØpartition est trŁs voisine de celle de l�ensemble des agents (respectivement 49 %,  
32 % et 19 % en 2008 selon la DGAFP) 
 
En 2007, le nombre de bØnØficiaires de l�obligation d�emploi s�ØlŁve à 185 653 agents, soit 
une hausse de 13 % avec comme rØpartition : 
� 49 % dans la fonction publique d�Etat ; 
� 30 % dans la fonction publique territoriale ; 
� 21 % dans la fonction publique hospitaliŁre. 
 
En 2008, 195 000 bØnØficiaires handicapØs sont recensØs dans les trois fonctions publiques, 
soit une hausse de 19 % par rapport à 2006.  
 
La part des travailleurs handicapØs dans l�ensemble des effectifs des Øtablissements publics 
de 20 agents et plus a sensiblement ØvoluØ entre 2006 et 2008 : 
� Dans la fonction publique d�Etat, le taux est passØ de 3,6 % à 4,1 % ;  
� Dans la fonction publique territoriale, de 3,5 % à  4,6 % ; 
� Dans la fonction publique hospitaliŁre, de 3,6 % à  4,7 %. 
 
Dans la fonction publique territoriale, en 2007, 6 926 collectivitØs de 20 agents et plus sont 
assujettis à la loi de 2005, soit un effectif d�env iron 1 365 000 agents.  
 



Les politiques publiques d’insertion professionnelle et de maintien dans l’emploi des agents en situation de 
handicap dans la fonction publique territoriale  
CNFPT � Observatoire de l�emploi, des mØtiers et des compØtences  9 

PrŁs de 60 % des bØnØficiaires de l�obligation d�emploi sont des hommes, contre 39 % pour 
l�ensemble des agents de la fonction publique territoriale. 
 
En 2007, la rØpartition des effectifs des agents statutaires bØnØficiaires de l�obligation 
d�emploi est : �    2 % de catØgorie A 

�  7 % de catØgorie B 
� 91 % de catØgorie C 

Contre une rØpartition respective de 9 %, 14 % et 77 % pour l�ensemble des agents de la 
fonction publique territoriale.  

 
Source : Rapport d�activitØ 2008 du FIPHFP 
    
� Le taux des bØnØficiaires de l�obligation d�emploi par type de collectivitØs et 

Øtablissements territoriaux de 20 agents et plus 
Deux sources statistiques nous permettent d�avoir des ØlØments sur cet indicateur : 
- l�observatoire de la fonction publique territoriale mesure le taux d�emploi d�agents 

handicapØs en 2005 par type de collectivitØs, c’est-à-dire : 
- les handicapØs selon la rØglementation COTOREP, 
- les accidentØs du travail ou victimes d�une maladie professionnelle,  
- les titulaires d�une allocation temporaire d�invaliditØ, 
- les anciens militaires titulaires d�une pension d�invaliditØ, 
- les fonctionnaires inaptes ou reclassØs. 
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- En 2006, le rapport du FIPHFP prØsente la part des travailleurs handicapØs dans 
l�ensemble des agents par type de collectivitØs et Øtablissements territoriaux de 20 
agents et plus : 

 
Part des travailleurs handicapØs dans l�ensemble des agents par type de collectivitØs 
et Øtablissements territoriaux de 20 agents et plus en 2006 
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I.4 Travailleurs handicapØs et emplois aidØs 

8 % des contrats d�accompagnement dans l�emploi (CAE) et des contrats d�avenir (CA) 
concernent des personnes ayant une reconnaissance administrative de leur handicap.  
 
En 2007, on dØnombrait 12 249 bØnØficiaires de CAE ou CES (contrat emploi solidaritØ) 
avec une reconnaissance administrative du handicap, contre 16 019 en 2006 (- 23,5 %). 
5 854 bØnØficiaient d�un contrat d�avenir contre 8 499 en 2006 (- 31 %). 
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II. LES POLITIQUES HANDICAP DE RESSOURCES HUMAINES, DE 
PREVENTION ET DE SANTE AU TRAVAIL  

 

II.1 Les principes d�une politique handicap 

Les dØmarches handicap Ømergent à partir des politiques des Ølus et sont relayØes par les 
directions gØnØrales et les directions des ressources humaines. 
Les prises de consciences demeurent rØcentes, mŒme si certaines dØmarches dans les 
grandes collectivitØs ont dØmarrØ avant la loi de 2005, dŁs le dØbut des annØes 2000, en lien 
avec des dØmarches de dØveloppement durable et d�agenda 21 dØveloppØes par les 
collectivitØs. 
 
Les collectivitØs souhaitent à terme intØgrer pleinement la politique handicap au sein d�une 
dØmarche de droit commun : elles refusent de traiter les situations de handicap au sein d�une 
politique sociale. Elles intŁgrent ces situations dans des problØmatiques de ressources 
humaines et de mØtiers oø les candidatures, mŒmes de personnes handicapØes, sont 
gØrØes selon leurs compØtences. 
 « On cherche à avoir une politique de droit commun . On passe par une mission pour 
retrouver par la suite une politique de droit commun de gestion des ressources humaines ». 
 
Les collectivitØs territoriales refusent à la fois la discrimination positive et la non-acceptation 
de la diffØrence. 
 
Elles s�impliquent d�autant plus dans la dØmarche qu�elles crØent des situations de handicap 
sur des postes aux conditions de travail difficiles et à forte pØnibilitØ et que les montants 
financiers de non-respect de la loi sont ØlevØs. 
 
Des documents officiels, protocoles ou chartes, sont construits dans une logique de 
formalisation des actions rØalisØes et pour engager des procØdures sur ces actions. 
Ces protocoles et chartes peuvent Œtre signØs pour afficher la volontØ des Ølus et de la 
direction gØnØrale sur cette politique. Ils sont validØs paritairement et un bilan des objectifs 
fixØs est prØsentØ chaque annØe devant le CHS et le CTP. 
 
� Les enjeux financiers 
Le calcul de la contribution des collectivitØs est fonction du nombre de bØnØficiaires 
manquants pour atteindre les 6 % et de la taille de l�employeur.   
La collecte des contributions est progressive jusqu�en 2010. Ainsi depuis 2006, les 
employeurs publics bØnØficient d�un abattement : à hauteur de 40 % pour l�annØe 2008 et de 
20 % pour l�annØe 2009. En 2010, cet abattement disparaîtra et la cotisation aura un impact 
financier non nØgligeable dans les budgets des collectivitØs, en particulier dans le contexte 
Øconomique et budgØtaire actuel. 
Une grande collectivitØ explique : « en 2005, on n�Øtait mŒme pas sßr d�Œtre à 2 ou 3 % de 
bØnØficiaires de l�obligation d�emploi ; avec nos actions, nous avons fait Øconomiser de 
l�argent à la collectivitØ » 
 

II.2 L�organisation des services ressources humaines et de la mission 
handicap, coordinatrice de la dØmarche 

Les dØmarches handicap apparaissent à un moment oø les collectivitØs ont accØlØrØ leurs 
prØoccupations sur les conditions de travail et la santØ au travail de leurs agents, induisant 
une rØorganisation des services ressources humaines sur ces questions. 
La loi de 2005 est venue conforter l�Øvolution des services ressources humaines et inscrire le 
handicap au c�ur de ces politiques de santØ au trav ail. 
La dØmarche handicap entre Øgalement dans une autre Øvolution rØcente des services 
ressources humaines, qui cherche à crØer davantage de proximitØ avec les agents et à 
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dØvelopper des accompagnements et des conseils individualisØs pour les agents de la 
collectivitØ. 
En amont, les premiŁres actions en faveur de l�intØgration et du maintien dans l�emploi des 
personnels en situation de handicap sont impulsØes par les directions des ressources 
humaines.  
Sous cette impulsion, les services ressources humaines construisent une cohØrence des 
diffØrentes actions rØalisØes autour d�un rØfØrent ou d�une mission handicap. 
 
Une dØmarche cohØrente nØcessite la rØalisation d�un diagnostic des effectifs, des modes 
d�actions existants au sein des diffØrentes directions et des difficultØs rencontrØes pour 
atteindre le taux d�emploi obligatoire de 6 %. Ce diagnostic peut Œtre rØalisØ en interne par la 
collectivitØ ou par un cabinet extØrieur. 
A partir de ce diagnostic et des constats rØalisØs, la mission monte un document stratØgique 
d�objectifs et un plan d�actions pluriannuel, lui permettant de rØdiger une politique interne et 
une convention avec le FIPHFP. 
 
Les missions des rØfØrents handicap sont composØes de : 
- la mise en �uvre de la politique handicap à l�aid e d�indicateurs de suivi et le suivi de la 

convention avec le FIPHFP 
- l�accompagnement administratif des bØnØficiaires de l�obligation d�emploi, 
- le reclassement professionnel,  
- le travail d�accompagnement à la reconnaissance d es travailleurs handicapØs 
- les dossiers maladie complexes 
- la coordination de tous les acteurs (services du personnel, reprØsentants syndicaux, 

supØrieurs hiØrarchiques, etc.) 
- la mise en �uvre de partenariats avec les organis mes extØrieurs compØtents (Centre de 

gestion, cap emploi, associations, centre de rØadaptation professionnelle, ESAT, MDPH, 
etc.) 

- et d�autres missions plus qualitatives n�entrant pas dans le cadre de la loi : par exemple 
la rØalisation d�actions de formation et de temps d�accueil d�agents handicapØs 
nouvellement recrutØs 

 
Dans le cadre de cette dØmarche, les directions des ressources humaines sont amenØes à 
se rØorganiser et à dØvelopper de nouveaux services : 
- des permanences d�accueil hebdomadaire en langue des signes, 
- des entretiens individuels de bilans de compØtences, 
- un accompagnement des directions sur des problØmatiques de rØorganisation des 

services,  
- un suivi des agents et de leurs carriŁres intØgrØ au systŁme d�information ressources 

humaines (SIRH), 
- la mise en place de procØdures de recrutement, 
- une formalisation des techniques de travail, etc. 
 
Avec la crØation des missions handicap, l�objectif des directions des ressources humaines 
est d�intervenir identiquement en faveur des agents handicapØs qu�avec l�ensemble des 
agents de la collectivitØ. Ainsi, « la mission handicap accompagne la reconversion 
professionnelle des agents inaptes sur leur poste ; pour les agents non handicapØs qui 
souhaitent changer de mØtier, nous avons le service de la mobilitØ ». A terme, les missions 
des rØfØrents handicap entreront dans le droit commun et les directions des ressources 
humaines proposeront les mŒmes services à tous les agents. 
 



Les politiques publiques d’insertion professionnelle et de maintien dans l’emploi des agents en situation de 
handicap dans la fonction publique territoriale  
CNFPT � Observatoire de l�emploi, des mØtiers et des compØtences  13 

� L�implication des Ølus, de toutes les directions et des reprØsentants du personnel 
 
La dØmarche handicap est initiØe par la direction des ressources humaines mais toutes les 
autres directions sont concernØes. Pour les impliquer, s�appuyer sur l�expertise des 
directions fonctionnelles et ne pas conduire une politique essentiellement tournØe sur les 
besoins des services ressources humaines, les missions handicap mettent en place 
plusieurs groupes de suivi et de travail : 
- un groupe de pilotage de la politique handicap avec les Ølus, le directeur gØnØral, les 

syndicats reprØsentants du personnel, la direction des ressources humaines, des chefs 
de service, etc. 

- un groupe de travail pluridisciplinaire rassemblant les directions volontaires : mØdecine 
prØventive, hygiŁne et sØcuritØ, direction des ressources humaines, direction des 
systŁmes d�information, logistique, patrimoine et bâtiments, communication, marchØs 
publics, etc. 

 
Dans leurs projets d�administration, les collectivitØs impliquent davantage les directeurs dans 
un rôle de gestionnaire, en proposant une gestion p artagØe des ressources humaines, y 
compris sur les questions de handicap. 
« La meilleure façon de traiter la question du hand icap est que chaque direction s�interroge 
sur sa politique, ses moyens, les actions, les budgets pour le personnel bØnØficiaire » 
Des dØmarches de contractualisation peuvent Œtre mises en place entre les directions des 
ressources humaines et les services. Cette contractualisation est parfois personnalisØe selon 
les objectifs des services sous la forme de fiches-actions complØtØes par les services sur les 
volets prioritaires sur lesquels ils souhaitent travailler. La direction des ressources humaines 
garantit alors les moyens pour soutenir ces actions. 
 
Une organisation dØconcentrØe des ressources humaines, avec la crØation de 
correspondants ressources humaines dans chaque direction, permet Øgalement de 
dØconcentrer la mission handicap et le reclassement des agents, en permettant des relais 
d�actions et de communication. 
« On veut suivre les Øquipes en proximitØ pour mieux faire notre travail d�accompagnement, 
Œtre plus rØactifs sur le traitement des demandes, accompagner au plus prŁs, rØaliser un 
suivi plus rØgulier et approfondi ». 
 
� Une dØmarche transversale entre les services RH et les services de prØvention et 

de santØ (mØdecine du travail et hygiŁne et sØcuritØ) 
 
En termes d�intØgration et de maintien dans l�emploi de bØnØficiaires de l�obligation d�emploi, 
les missions du mØdecin du travail sont : 
- la dØclaration d�inaptitude des agents en reclassement ; 
- la rØalisation de la visite mØdicale obligatoire de recrutement ; 
- le conseil sur l�amØnagement, l�adaptation et l�accessibilitØ des postes. 
 
Certains services de prØvention sont plus ou moins organisØs et n�ont pas tous les mŒmes 
moyens dans les collectivitØs. Des services plus anciens ont ØtØ plus tôt attentifs et 
sensibilisØs à ces problØmatiques, en particulier en matiŁre d�ergonomie, de gestion des 
inaptitudes, d�amØnagement et d�adaptation des postes. 
 
Un travail coopØratif peut Œtre menØ entre les services de prØvention du personnel et les 
services de ressources humaines ou la mission handicap. Il permet alors un partage de 
cultures prØpondØrant dans la rØussite de la dØmarche. 
« Les deux interventions sont complØmentaires : l�Øcoute mØdicale des situations, le suivi 
concret des amØnagements et adaptations d�un côtØ et le droit des travailleurs handicapØs, 
les questions statutaires et l�accŁs aux formations de l�autre ». 
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Pour certaines collectivitØs, il est parfois difficile d�associer les mØdecins du travail dans une 
dØmarche. Dans certains cas, les mØdecins refusent de restreindre des agents au travail. 
Les agents sont dØclarØs aptes mais avec beaucoup de restrictions sur leurs postes de 
travail : « Il est dur d�associer les mØdecins dans le reclassement professionnel des agents 
car ils font du traitement social des dossiers » ; « Les mØdecins ne jouent pas toujours le jeu 
à 100% ; ils n�incitent pas les agents à se dØclare r » 
 
Il est nØcessaire d�associer et de sensibiliser trŁs tôt les mØdecins du travail, les ACMO 
(agent chargØ de la mise en �uvre des rŁgles d�hygi Łne et de sØcuritØ) et ACFI (agent 
chargØ de la fonction d�inspection), les assistantes sociales et psychologues du travail dans 
la dØmarche. 
 
En parallŁle, une des difficultØs relevØe est celle de pouvoir recruter des mØdecins 
territoriaux. Certaines collectivitØs conventionnent avec les centres de gestion pour leurs 
services de mØdecine du travail, mais eux-mŒmes ont des difficultØs à trouver des candidats 
sur ces postes. 
Sans mØdecins du travail, les collectivitØs ne peuvent pas entrer dans le catalogue des aides 
du FIPHFP. 
 

II.3 La mise en �uvre de la dØmarche 

� Le recensement, l�Øvaluation et le diagnostic 
Avant d�engager une dØmarche qualitative exposØe sous la forme d�axes prioritaires et d�un 
plan d�action, les collectivitØs Øtablissent un « comptage » ou recensement de leurs effectifs 
par rapport à l�obligation d�emploi puis un diagnos tic de ces effectifs pour mieux connaître les 
bØnØficiaires de l�obligation d�emploi. 
 
Les collectivitØs ont globalement des difficultØs pour recenser les bØnØficiaires de l�obligation 
d�emploi faisant partie de leurs effectifs. Elles se dØclarent « peu outillØes » et face à une 
situation dØlicate de communication incitative pour accompagner leurs agents à se faire 
reconnaître. 
« Les agents ont peur d�Œtre jugØs moins bons par leurs chefs de service et leurs collŁgues, 
peur que leur carriŁre soit arrŒtØe. La confiance des agents dans la mission handicap est 
alors trŁs importante » 
« Il existe des freins psychologiques chez les cadres pour se faire reconnaître travailleur 
handicapØ » 
 
Les freins psychologiques de la reconnaissance de la qualitØ de travailleur handicapØ sont 
encore ØlevØs. « En gØnØral, l�entourage n�incite pas à la reconnaissance », « les agents 
refusent de se faire reconnaître car ils n�en sentent pas la nØcessitØ aujourd�hui ».  
 
La reconnaissance reste une dØmarche personnelle, qui permet cependant de reconnaître 
des pathologies et des maladies dans la durØe. 
« Seule une politique affichØe de soutien aux agents handicapØs leur permet de se dØvoiler 
et de faire monter le taux ». 
La difficultØ rØside dans la frontiŁre entre le respect de la libertØ individuelle des agents et les 
enjeux en termes financiers pour la collectivitØ et de santØ au travail pour les agents. 
 
Les collectivitØs rØalisent le recensement des bØnØficiaires de l�obligation d�emploi à l�aide de 
questionnaires envoyØs à l�ensemble des agents et en rØalisant des recherches à partir des 
dossiers de carriŁres des agents. Elles formalisent ce recensement à partir d�outils internes 
et d�outils d�Øvaluation, intØgrØs dans un systŁme d�information permettant facilement une 
mise à jour et la dØclaration annuelle auprŁs du FIPHFP. 
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Les diagnostics rØalisØs dØmontrent que les bØnØficiaires de l�obligation d�emploi sont en 
majoritØ des personnels en reclassement plutôt que des agents titulaires d�une 
reconnaissance administrative de leur handicap. 
Ces bØnØficiaires sont une population vieillissante et en majoritØ des agents de catØgories C. 
 
� Communiquer sur la dØmarche  
Pour toutes les collectivitØs, la communication fait partie des principaux objectifs de la 
dØmarche. Elle s�adresse en premier lieu aux Ølus puis à tous les agents.  
 
Les premiŁres communications concernent : 
- les nouvelles obligations de la loi de 2005, 
- les droits des agents sur la reconnaissance de leur handicap, 
- la crØation du FIPHFP, 
- les enjeux financiers de la collectivitØ. 
 
Elles visent à : 
- prØsenter la politique de la collectivitØ et la dØmarche entreprise 
- prendre conscience aux agents de la nØcessitØ de faire Øvoluer les pratiques 
- faire comprendre aux bØnØficiaires de l�obligation d�emploi leur intØrŒt à se faire 

reconnaître 
- prØsenter les aides et accompagnement proposØs par la collectivitØ. 
 
Les collectivitØs utilisent à la fois leurs ressources internes pour communiquer (journal 
interne, plaquette d�information, fiches de service) et innovent sur des produits nouveaux 
(film de sensibilisation, guides). 
 
Des exemples de communication pour inciter les agents à se faire reconnaître travailleur 
handicapØ : 
« La reconnaissance de la qualitØ de travailleur handicapØ (RQTH) permet à une personne 
handicapØe de bØnØficier d�un statut qui peut faciliter son Øvolution professionnelle et lui 
ouvrir dans certains cas des avantages personnels » 
 
« Un travailleur handicapØ peut bØnØficier : 
- des dispositifs mis en place par la collectivitØ pour les travailleurs handicapØs 
- de l�amØnagement de vos conditions de travail et des aides techniques individuelles 

(bureau adaptØ, appareillages, �) 
- des formations spØcifiques 
- du soutien de la mission handicap et du rØseau mis en place dans les directions 
- d�une meilleure prise en compte dans votre environnement professionnel de l�Øvolution 

de votre handicap 
- de la possibilitØ, sous certaines conditions, d�un dØpart anticipØ à la retraite 
- d�une demi-part fiscale pour les personnes ayant 80 % de taux d�incapacitØ (taux fixØ par 

la CDAPH6) » 
 
� Sensibiliser le personnel par l�outil formation 
Certaines directions dans les collectivitØs peuvent Œtre fermØes à la question du handicap. 
Des sensibilisations rØguliŁres permettent sur le long terme de faire Øvoluer les mentalitØs et 
d�apporter des outils d�intØgration des personnes handicapØes dans les Øquipes. 
 
Deux types d�actions sont alors observØs : 
� des formations gØnØralistes de sensibilisation à l�ensemble des agents 
Ces actions de sensibilisation sont organisØes dans le but de changer la vision des agents 
sur le handicap et de diminuer les peurs des agents face aux travailleurs handicapØs. Elles 

                                                 
6 Commission des droits et de l�autonomie des personnes handicapØs 
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comprennent des temps de dØfinition du handicap, de prØsentation du droit des agents, des 
consØquences des handicaps sur le travail et des temps de dØbats avec les participants. 
Elles permettent de lever des questions tabous et des idØes reçues. 
 
Ces formations peuvent prendre des formes pØdagogiques diffØrentes, par exemple sous la 
forme de piŁces de thØâtre, de confØrences-dØbats. 
 
Par ailleurs, le caractŁre obligatoire des formations affiche l�implication des Ølus et de la 
direction gØnØrale dans la politique handicap de la collectivitØ. 
 
� des formations spØcifiques adaptØes à certaines fonctions : 

� Des formations et des livrets d�accueil pour les encadrants, pilotes de l�intØgration 
de l�agent et responsables des recrutements 

 
� Des formations spØcifiques à l�attention des chefs d�Øquipe pour :  
- accompagner les agents handicapØs en difficultØs sur leur poste de travail :  
- les aider à s�exprimer sur leurs difficultØs quotidiennes 
- apporter des outils de pilotage et d�Øvaluation des Øquipes 
Les chefs d�Øquipe sont accompagnØs dans la mise en place de bilans de 
compØtences de leurs Øquipes et sur le diagnostic de ces bilans de compØtences 
dans la rØorganisation du travail collectif. Ils sont formØs pour intØgrer la solidaritØ 
dans l�organisation du travail des Øquipes. 

 
� Des formations à destination des personnels de la d irection des ressources 

humaines et des services de prØvention, amenØs à s�entretenir avec des agents 
ou des candidats en situation de handicap et Œtre des vecteurs d�informations 
pour ces personnes. 

 
� Des formations spØcifiques à destination des mØdecins du travail, pour les 

associer dans un travail pluridisciplinaire sur la politique handicap et plus 
particuliŁrement sur l�amØnagement et l�adaptation des postes et le reclassement 
des agents. 

 
� Des formations en langue des signes accessibles à t ous les agents travaillant 

avec une personne malentendante ou susceptible d�Œtre en contact avec elle. 
 

� Des temps de rencontres invitant tous les bØnØficiaires de l�obligation d�emploi à 
Øchanger des questions/rØponses et des tØmoignages, parfois en prØsence d�un 
psychothØrapeute : « C�est plutôt bien apprØciØ par les agents » ; « On n�a pas 
voulu stigmatiser ces gens mais les aider à sortir de l�isolement » 

 

II.4 Les politiques de santØ au travail : les questions d�accessibilitØ, 
d�amØnagement et d�adaptation aux postes de travail  

Les collectivitØs dØveloppent de nombreuses actions visant à l�amØlioration des conditions 
de vie au travail : pour les agents handicapØs, on parle d�amØnagement des postes de 
travail, et pour les agents en reclassement, d�adaptation des conditions de travail. 
 
C�est le principe d�ØgalitØ d�accŁs aux postes, aux transports et à la formation qui induit les 
diffØrentes dØmarches des collectivitØs. Par ailleurs, l�adaptation des postes et l�accessibilitØ 
des outils de travail ont pour objectif de favoriser l�autonomie des agents. 
 
En termes d�amØnagement de poste de travail, les services travaillent essentiellement sur 
des approches individuelles mais Øgalement sur des approches collectives par sites. 
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Les handicaps les plus difficiles à gØrer en termes d�amØnagement sont les handicaps 
psychomoteurs et physiques lourds. 
 « En termes financiers, l�amØnagement des postes de travail est minime et le FIPHFP ne 
prend pas en charge les gros travaux comme les ascenseurs ». 
« Pour le handicap lourd, la collectivitØ est peu ØquipØe ni outillØe pour y arriver » 
« Seul 1/3 des amØnagements nØcessitent l�achat de matØriels spØcifiques » 
 
De maniŁre gØnØrale, le handicap n�est visible que dans 80 % des situations et ne demande 
qu�un faible amØnagement des postes. 
 
L�adaptation au poste d�un agent se travaille avec les services ressources humaines, le 
service hygiŁne et sØcuritØ, ou un ergonome financØ par le FIPHFP et la mØdecine du travail. 
Grâce aux financements du FIPHFP, certaines collect ivitØs dØveloppent des Øtudes 
approfondies d�ergonomie au travail, et d�adØquation des capacitØs de la personne au poste 
de travail. 
Des travaux plus gØnØraux sont rØalisØs par les pôles hygiŁne et sØcuritØ sur l�ensemble du 
service, en se prØoccupant de la santØ au travail pour l�ensemble des agents. 
L�adaptation de postes peut concerner plus d�agents que ceux reconnus handicapØs, mais 
les Øtudes ergonomiques ne sont remboursØes que lorsque l�agent dØtient une RQTH. 
 
La rØorganisation du travail est importante lors de l�intØgration d�un agent handicapØ ou 
reclassØ mais elle s�avŁre difficile à rØaliser. La direction des ressources humaines intervient 
auprŁs des chefs de service avec davantage de recul et un diagnostic des difficultØs 
rencontrØes. 
 
Les collectivitØs ont Øgalement dØveloppØ des dØmarches d�accessibilitØ des outils de 
travail pour les malvoyants, les malentendants et les dØficients sensoriels (tØlØphone, 
intranet, logiciels, etc.) et d�accessibilitØ des outils administratifs et de communication 
interne, avec parfois l�aide d�associations spØcialisØes. Par ailleurs, des prothŁses et 
orthŁses peuvent Œtre financØes par le FIPHFP et la collectivitØ. 
Les collectivitØs travaillent Øgalement à optimiser la gestion des trajets domicile-travail et des 
dØplacements professionnels. 
La question de l�adaptation des flottes de vØhicules a ØtØ mentionnØe. 
 
La prØvention des risques d�usure et de trouble physique et psychologique fait partie pour les 
collectivitØs de la mŒme dØmarche. Les services ressources humaines dØveloppent des 
dØmarches prØventives en : 
- proposant des formations « gestes et postures »,  
- travaillant sur la pØnibilitØ de certains postes, dans les services techniques, sociaux ou 

petite enfance 
- travaillant à l�anticipation des situations de viei llissement 
- rØalisant des Øtudes spØcifiques sur la prØvention de la santØ des agents sur leur poste 

de travail et l�analyse de leurs conditions de travail. 
 
L�accessibilitØ des bâtiments pour le personnel à mobilitØ rØduite et l�amØnagement des sites 
est particuliŁrement complexe et onØreuse. 
Les nouveaux bâtiments en construction font systØmatiquement l�objet d�une rØflexion en 
termes d�accessibilitØ mais la rØnovation de tous les bâtiments anciens ne peut Œtre rØalisØe. 
Certaines collectivitØs ont une centaine de sites de travail diffØrents. Une mise aux normes 
est nØcessaire mais elle n�est pas financØe par le FIPHFP si la collectivitØ ne rØalise pas de 
nouvelles embauches. 
On observe une prioritØ sur les travaux de rØnovation des bâtiments dØdiØs aux ressources 
humaines et aux formations susceptibles d�accueillir tous les agents de la collectivitØ. 
Les bâtiments neufs parfaitement accessibles serven t par la suite d�outil d�Øvaluation pour 
les autres bâtiments à rØnover. 
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III. UNE PRIORITE AU MAINTIEN DANS L�EMPLOI 

 
Le maintien dans l�emploi (ou « maintien en emploi » ou « transition professionnelle ») est 
une dØmarche prioritaire pour l�ensemble des collectivitØs. Les agents reclassØs font partie 
des bØnØficiaires de l�obligation d�emploi. 
 
Les collectivitØs rencontrØes n�ont pas de dØmarche quantitative du handicap. Elles 
priorisent la gestion des effectifs prØsents à l�intØgration de nouveaux agents. 
 
Au-delà d�atteindre le taux d�emploi obligatoire de  6 % d�agents handicapØs et reclassØes, 
les collectivitØs cherchent à accompagner des agents devenus inaptes sur leur poste à 
cause des conditions de travail difficiles. 
 
Une politique de maintien dans l�emploi rØpond à plusieurs objectifs : 
- atteindre un taux de 6 % d�agents bØnØficiaires de l�obligation d�emploi ; 
- dØvelopper des dØmarches d�accompagnement individuel des agents ; 
- construire une procØdure formalisØe et un suivi des inaptitudes des agents ; 
- construire une gestion durable et prØvisionnelle des ressources humaines ; 
- anticiper les troubles physiques et psychologiques des agents ; 
- trouver des solutions à l�inaptitude des agents, mŒme les plus âgØes et les plus ØloignØs 

de l�emploi. 
 
Les collectivitØs mettent tout en �uvre pour Øviter  d�entrer dans des procØdures de 
licenciement ou de retraite anticipØe pour inadaptation au poste : « avec la rØforme des 
retraites, on ne peut pas se permettre de laisser tomber un agent à 50 ans ». 
 

III.1 Les profils des agents en reclassement 

Les agents en reclassement sont essentiellement des agents de catØgorie C. Les agents de 
catØgories A et B ne parlent pas de leur handicap car leurs postes sont davantage adaptØs. 
 
Les mØtiers les plus touchØs par le reclassement : 
� Les agents de crŁches et auxiliaires de puØriculture : à terme, les agents Øprouvent des 

maux de dos et des difficultØs à porter des jeunes enfants. Ces agents s�intŁgrent 
cependant facilement sur des postes administratifs. 

� Les agents travaillant au contact des personnes âg Øes (à domicile, maisons de retraite) 
sont des mØtiers pØnibles physiquement avec une usure importante. 

� Les agents de tri et de collecte subissent Øgalement une usure professionnelle liØe aux 
conditions de travail. Pour ces agents, le passage à la filiŁre administrative est plus 
difficile.  

� Les agents d�entretien des collŁges et lycØes dØveloppent des allergies aux produits et 
des tendinites. Ces agents ont ØtØ intØgrØs rØcemment aux conseils rØgionaux et 
gØnØraux et n�ont souvent pas de formation initiale. 

� Les personnels de cuisine ont Øgalement des conditions de travail difficile liØes aux 
positions de travail debout, à la manutention de no mbreux produits et au portage de 
lourdes charges. Leur reclassement est difficile car ils sont peu polyvalents et peu 
qualifiØs. 

� Les conditions d�interventions des sapeurs-pompiers induisent des cas d�inaptitude suite 
à des accidents du travail ou dans le cadre du viei llissement des agents. Par ailleurs,  ils 
subissent une usure du dos particuliŁre dans le cadre du secours aux victimes. 

 
Des situations particuliŁrement difficiles s�observent dans les nouveaux effectifs des conseils 
gØnØraux, dans les collŁges et les routes : port de charges lourdes, gestes rØpØtitifs, travail 
de nuit, pas de position assise. 
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Pour les collectivitØs, les reclassements les plus difficiles sont avec les agents techniques et 
les agents de plus de 50 ans : « ils ont le plus besoin des dispositifs de reclassement et c�est 
avec eux que le reclassement est le plus difficile à rØaliser ». 
 

III.2 Une gestion rØcente des inaptitudes par les services des ressources 
humaines 

Longtemps, les inaptitudes Øtaient gØrØes entre les chefs de service, sans formalisation 
Øcrite, ni recensement des reclassements. 
Beaucoup de dossiers Øtaient en attente, faute de recherche de postes adaptØs aux 
aptitudes des agents en cours de reclassement. 
Ces difficultØs font apparaître des problŁmes budgØtaires pour les employeurs : « On a 
maintenant des problØmatiques de sureffectifs en maintenant les agents inaptes sur leur 
poste et en crØant des postes similaires pour assurer les missions » 
 
La crØation de missions handicap a permis de rattraper un retard dans la gestion des 
dossiers d�inaptitude des agents, de proposer des entretiens avec les agents inaptes sur leur 
poste et de dØmarrer des dØmarches structurØes d�accompagnement. 
 

III.3 Le dØveloppement de dispositifs de reclassement formalisØs 

Les dispositifs de reclassement demandent une forte implication de toutes les directions qui 
accueillent des agents et donc un soutien politique dans la dØmarche. 
 
La procØdure de reclassement est dØclenchØe au moment oø le mØdecin du travail reconnait 
l�inaptitude d�un agent sur son poste. A partir de ce moment, une dØmarche de 
reclassement, ou « reconversion professionnelle » se traduit par : 
���� des entretiens auprŁs des agents permettant de rØaliser un bilan de leurs compØtences, 

leurs capacitØs et leur projet de carriŁre ; 
 
���� un accompagnement par une assistante sociale et/ou un psychologue du travail pour 

aider l�agent à faire le deuil de son mØtier, se projeter sur un nouveau mØtier et à l�aider 
dans sa perte de rØmunØration ; 

 
���� une cellule GPEC travaillant à partir d�un rØpertoire des mØtiers et de fiches de poste. 

Cette cellule doit Œtre en capacitØ de prØsenter les diffØrents mØtiers à l�agent, d�adapter 
son parcours de reclassement ou de reconversion en regard de ses besoins en 
compØtences ; 

 
���� des propositions de formation dans des parcours adaptØs et diffØrenciØs permettant à 

l�agent de postuler sur des postes ouverts en interne ou sur d�autres souhaits avec toutes 
les compØtences nØcessaires ; 

 
���� des propositions de missions temporaires en alternance ou des emplois-tremplins ; 
 
���� la mise en place et la formation de tuteurs volontaires, qui peuvent Œtre rØmunØrØs grâce 

aux financements du FIPHFP, au contact des agents en reclassement sur leur nouveau 
poste de travail pour favoriser leur intØgration ; 

 
���� Un suivi des agents sur le terrain plusieurs mois aprŁs leur intØgration et une Øvaluation 

des compØtences acquises pour rØussir l�intØgration de l�agent dans la durØe ; 
 
Des instances peuvent Œtre crØØes permettant de valider le parcours de reconversion choisi 
par l�agent et le service handicap. Elle permet de partager l�information entre tous (Ølus, 
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service des ressources humaines, reprØsentants du personnel) et de lØgitimer une dØcision. 
Des protocoles peuvent Œtre rØdigØs avec les organisations syndicales. 
 
Des dØmarches de contractualisation sont mises en place avec les directions intØgrant des 
agents en reconversion, afin d�inciter les directions à accueillir des agents en reclassement 
et de faciliter l�intØgration de l�agent. Dans le cas d�une Øvaluation nØgative de la 
reconversion de l�agent, les chefs de service ont la possibilitØ de demander la rØaffectation 
de l�agent dans une autre direction. 
 
Les propositions de reclassement peuvent apparaitre de maniŁre positive aux chefs de 
service qui, dans un contexte de contraintes budgØtaires fortes, ne peuvent ni recruter ni 
crØer de postes. 
 
� Les dispositifs de formation pour accompagner les agents en reclassement 
Le FIPHFP peut financer des formations de reconversion professionnelle pour les agents. 
D�autres formations plus courtes, par exemple sur des outils bureautiques, sont 
gØnØralement organisØes en interne par les collectivitØs. 
 
Les collectivitØs font appel à des associations spØcialisØes sur l�organisation de formations 
sur les outils pouvant compenser un handicap. 
 
La dØmarche de formation des agents peut viser à la fois une reconversion et donc 
l�acquisition de nouvelles compØtences, mais Øgalement une montØe en qualification avec 
l�accŁs à d�autres concours. 
 
Pour traiter des cas difficiles de retour à l�emplo i (agents en arrŒt longue maladie, personnes 
qui sont restØes plusieurs annØes à leur domicile), certaines collectivitØs font appel à des 
centres de rØØducation professionnelle (CRP) ou des SAMSAH (Service d�accompagnement 
mØdico-social pour adulte handicapØ) pour les aider à dØvelopper de nouvelles compØtences 
et à rØintØgrer un nouvel environnement professionnel, au sein de la collectivitØ ou chez un 
autre employeur. 
Les CRP ont pour missions de remettre les gens en phase avec le milieu du travail, ils sont 
animØs par des Øquipes pluridisciplinaires. 
Les SAMSAH sont des structures rØcentes, avec des personnels mØdico-sociaux spØcialisØs 
sur l�accompagnement des handicaps. 
 

III.4 Des difficultØs engendrØes par le statut  

Les collectivitØs ont exprimØ certaines difficultØs dans leurs dØmarches de reclassement, 
elles se posent des questions sur la situation des agents : 
- Sur le statut de l�agent quand aucun poste en collectivitØ ne peut Œtre proposØ : « Que 

devient le statut de l�agent lorsqu�on ne peut lui proposer un poste ? » ; « Doit-on 
transfØrer le financement de cette inaptitude à l�assurance maladie ou aux caisses de 
retraite ? » 

- Sur la perte de rØmunØration des agents qui changent de filiŁre au cours d�un 
reclassement : « Que peut-on proposer aux agents qui changent de statut en quittant la 
filiŁre technique oø le rØgime indemnitaire est plus favorable, acceptent-ils une perte de 
leur rØmunØration ? » 

- Sur la compensation financiŁre des agents contraints à reprendre un emploi à temps 
partiel à cause de leur handicap : « Contrairement au privØ, il n�existe pas de pension 
d�invaliditØ dans la fonction publique permettant une reprise du travail à temps partiel 
aprŁs une longue maladie. La collectivitØ se substitue au rØgime gØnØral pour prendre en 
charge la moitiØ du salaire de l�agent » 

- Sur la possibilitØ de former les agents en position de maladie : « Dans une position de 
maladie, il n�est pas possible de former les agents et ainsi faciliter leur retour » 
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- Sur la possibilitØ pour un agent en reclassement de changer de poste sans changer de 
cadre d�emplois : « Un changement de poste ne signifie pas forcØment un changement 
de statut et de cadre d�emplois, la vision administrative est difficile » 

L�introduction de la loi a permis de lever des difficultØs financiŁres sur l�amØnagement des 
postes des agents en reclassement. Mais pour Œtre comptØs parmi les bØnØficiaires de 
l�obligation d�emploi, les agents sont obligØs de passer par un reclassement statutaire qui 
signifie un changement de la filiŁre et du cadre d�emplois de l�agent. Cependant, cette 
procØdure administrative de reclassement statutaire n�est pas toujours possible car elle 
s�avŁre lourde pour les petites collectivitØs et parfois pØnalisante pour l�agent. 
 
� Le cas des assistantes familiales 
Dans le cadre des missions des conseils gØnØraux en matiŁre d�aide sociale à l�enfance, les 
assistantes familiales font partie des effectifs sur la base desquels est calculØ le taux 
d�emploi des bØnØficiaires de l�obligation. 
Mais ce personnel n�est pas soumis au statut de la fonction publique territoriale et leur 
mission n�est pas compatible avec une situation de handicap, la plupart des assistantes ont 
peur de se voir rejeter la garde des enfants à l�an nonce de leur handicap, donc elles ne le 
dØclarent pas. 
 
� Les cas des services dØpartementaux d�incendie et de secours (SDIS) 
La situation des SDIS au regard de l�obligation d�emploi d�agents handicapØs est particuliŁre 
et la logique actuelle du calcul de l�obligation d�emploi n�est pas adaptØe à leur activitØ. Tout 
comme les autres employeurs publics, les SDIS occupant au moins 20 agents à temps plein 
sont assujettis au versement d�une contribution au FIPHFP lorsqu�ils ne respectent pas 
l�obligation d�emploi de 6 %. 
L�aptitude physique particuliŁre requise pour exercer la fonction de sapeur-pompier 
professionnel implique que les 6 % de bØnØficiaires de l�obligation d�emploi sont employØs 
parmi les personnels administratifs et techniques (PATS), qui reprØsentent environ 20 % des 
effectifs professionnels des SDIS. 
Les SDIS ont donc dans l�obligation d�employer environ 30 % de bØnØficiaires de l�obligation 
d�emploi sur ces agents PATS. 
Dans le secteur privØ, les entreprises employant des pompiers sont en revanche exonØrØes 
de cette obligation sur ces fonctions par le code du travail. 
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IV. LE RECRUTEMENT DE TRAVAILLEURS HANDICAPÉS 
 
L�ensemble des collectivitØs intŁgre le recrutement de travailleurs handicapØs dans leur 
dØmarche de recrutement. 
 
L�objectif des collectivitØs est d�intØgrer les agents dans la durØe. La plupart des collectivitØs 
ne souhaitent pas se fixer d�objectifs quantitatifs, dans le sens oø elles ne proposent aucun 
emploi rØservØ ; chaque poste peut Œtre ouvert à tout agent, mŒme atteint d�un handicap. 
Les principes de non-discrimination et de non-stigmatisation des agents sont capitaux. 
 
Pour les services ressources humaines, les principaux enjeux du recrutement sont de : 
- recevoir des candidats qualifiØs en situation de handicap et avec des compØtences en 

adØquation avec leurs postes ; 
- partager des objectifs avec les directeurs et les inciter à intØgrer ces travailleurs 

handicapØs. 
 

IV.1 Une offre de travail peu adaptØe 

Lors de leurs recrutements, les collectivitØs recherchent avant tout des travailleurs rØpondant 
aux exigences de compØtences sur le poste ouvert.  
 
Avec le niveau croissant d�exigences sur les postes de travail et malgrØ une dØmarche active 
et une volontØ de recrutement de travailleurs handicapØs, les collectivitØs rencontrent des 
difficultØs autour du manque d�adØquation entre les compØtences des candidats et les 
mØtiers de la collectivitØ. 
On observe peu de personnes handicapØes dans les filiŁres diplômantes d�enseignement 
supØrieur. Par ailleurs, une grande partie des Øtudiants handicapØs sortant d�une formation 
diplômante est immØdiatement recrutØe par le secteur privØ, les entreprises de plus de 20 
salariØs Øtant elles aussi soumises à l�obligation d�emploi de 6 % de travailleurs en situation 
de handicap. 
« Les CFA accueillant des Øtudiants handicapØs marchent beaucoup avec le secteur privØ et 
les Øtudiants sont tous pris, ils n�ont que l�embarras du choix pour trouver un employeur » 
 
Enfin, les collectivitØs constatent que les organismes d�accompagnement à la recherche de 
candidats (ANPE, Cap Emploi) ne sont pas adaptØs à la fonction publique territoriale. 
« Cap Emploi a les mŒmes mØthodes que l�ANPE, il envoie tout azimut des CV de candidats 
sans rØelle adØquation avec l�offre d�emploi et les compØtences recherchØes » 
 
Les dispositifs mis en place pour le secteur privØ avec lesquels la fonction publique 
territoriale doit  travailler ne sont pas toujours adaptØs, les missions handicap ou les services 
des ressources humaines des collectivitØs se sont sentis un peu seuls pour dØcouvrir toutes 
les structures et tous les dispositifs d�accompagnement existants.  
 
On constate que les demandeurs d�emploi en situation de handicap pensent pouvoir entrer 
dans la fonction publique sans qualification ni compØtences à l�aide de contrats de catØgorie 
C ou de contrats aidØs. Ils n�associent pas la fonction publique comme une finalitØ de leurs 
parcours mais comme un tremplin pour acquØrir une expØrience et candidater dans le 
secteur privØ. Ils ont une faible connaissance des mØtiers de la fonction publique territoriale. 
 

IV.2 Des difficultØs internes 

Les collectivitØs, quelles qu�elles soient, rencontrent des difficultØs budgØtaires et ne crØent 
actuellement plus de postes. 
« L�objectif principal à la mairie n�est pas de rec ruter puisque ça vient en contradiction avec 
la volontØ du Maire de rØduire les effectifs. » 
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 « Les contraintes budgØtaires ne nous permettent pas de recruter, ce n�est pas la prioritØ ». 
 
Par ailleurs, les postes vacants, en raison de remplacements, sont priorisØs pour le 
personnel interne et le personnel en reclassement, qui est la prioritØ de la politique handicap 
des collectivitØs. 
Pourtant, les collectivitØs dØveloppant une politique active dans ce domaine dØclarent vouloir 
recruter, à compØtences Øgales, un travailleur dØclarØ en situation de handicap plutôt qu�une 
personne valide. 
 « Pour chaque poste ouvert on donne la prioritØ dans l�ordre : au reclassement, à la mobilitØ 
interne, au recrutement externe handicapØ (tous statuts titulaire ou non-titulaire),  et enfin au 
recrutement externe tous statuts » 
« La majoritØ des postes libres sont des catØgories C, oø on observe un nombre important 
de reclassement donc on n�a mŒme pas les moyens de passer à l�Øtape du recrutement 
externe » 
 
Enfin, certaines directions sont encore rØticentes à l�intØgration de travailleurs handicapØs. 
Sont en cause : 

- la persistance d�idØes reçues sur les inadaptations aux postes, 
- une perception erronØe des situations de handicap, assimilØes à des handicaps 

physiques lourds ou psychiques, 
- la difficultØ d�intØgration des handicaps lourds, 
- l�existence d�une difficultØ d�intØgration dans une des directions de la collectivitØ par 

le passØ  
« Il nous reste à convaincre les diffØrentes directions de recruter des travailleurs 
handicapØs » 
« Deux recrutements d�handicapØs psychiques ont ØtØ un Øchec car non accompagnØs et 
sans prØparation des Øquipes. Les Øquipes ne souhaitent plus aujourd�hui accueillir de 
travailleurs handicapØs » 
 
Les collectivitØs se reprochent ainsi de ne pas rØussir à recruter de travailleurs handicapØs 
et de ne pas respecter leurs engagements au sein de leur convention avec le FIPHFP. 
Plus particuliŁrement, les conseils rØgionaux et gØnØraux n�ont pas atteint leurs objectifs de 
recrutements en raison de l�intØgration de plusieurs centaines voire de plusieurs milliers 
d�agents techniques issus des collŁges et des lycØes.  
Les collectivitØs territoriales concernØes n�avaient pas ØvaluØ les situations des agents 
particuliŁrement usØs, non formØs aux gestes et postures et ayant contractØ des maladies 
professionnelles sur leurs postes. Ces collectivitØs ont ØtØ d�autant plus dØmunies que les 
effectifs à intØgrer Øtaient nombreux. 
 
Par ailleurs, toutes les collectivitØs constatent un vieillissement de leurs bØnØficiaires de 
l�obligation d�emploi. Elles sont aujourd�hui dans la posture de chercher à maintenir leur taux 
d�emploi malgrØ ces dØparts en retraite. 
 

IV.3 Les leviers du recrutement 

Pour amØliorer leur chance de recruter des travailleurs en situation de handicap, les 
collectivitØs font appel à de nombreux moyens. 
 
En termes de communication, elles utilisent leurs espaces Internet pour inciter les agents en 
situation de handicap à envoyer une candidature à l a collectivitØ, sous rØserve de 
compØtences en adØquation avec les mØtiers. 
 
Certaines collectivitØs participent à des salons ou forums sur l�emploi des personnes 
handicapØs organisØs par le PDITH (Plan dØpartemental d’insertion des travailleurs 
handicapØs). 



Les politiques publiques d’insertion professionnelle et de maintien dans l’emploi des agents en situation de 
handicap dans la fonction publique territoriale  
CNFPT � Observatoire de l�emploi, des mØtiers et des compØtences  24 

 
D�autres mettent en place des procØdures de recrutement facilitant la rØception et l�analyse 
des candidatures : 

- plusieurs collectivitØs font de la discrimination positive tout en adoptant une 
dØmarche mØtier, c’est-à-dire qu�à compØtences Øgales, elles privilØgient l�embauche 
d�une personne en situation de handicap ; 

- le responsable de la mission handicap assiste aux rØunions de bilans de recrutement 
avec les directeurs de service pour faciliter le reclassement des agents et envoyer les 
offres d�emploi de la collectivitØ aux rØseaux emploi handicap ; 

- un prØ-entretien de recrutement est menØ pour l�ensemble des candidatures de 
travailleurs handicapØs avec le mØdecin du travail et la mission handicap ; 

 
Enfin, elles font appel à des partenariats auprŁs d e plusieurs acteurs, y compris des instituts 
ou des centres de formations accueillant des personnes handicapØes, des associations 
d�Øtudiants, des sites Internet spØcialisØs, les rØseaux des ESAT (Etablissements et services 
d�aide par le travail), etc. 
 
Des collectivitØs mettent en �uvre des programmes d �accompagnement auprŁs des Øquipes 
et directions pour rØussir l�intØgration d�un agent en situation de handicap avant et pendant la 
prise de poste. 
 
Les politiques d�accueil de stagiaires et d�apprentis permettent d�accueillir de maniŁre plus 
souple des Øtudiants en situation de handicap. De nombreuses collectivitØs ont recours à ce 
type de contrat, « ça contribue à la sensibilisation des Øquipes san s les contraindre à 
titulariser la personne » 
« On accueille plus facilement des Øtudiants handicapØs sur des dØcouvertes de mØtiers ou 
sur des stages de courtes durØes » 
Certaines collectivitØs se sont Øgalement donnØ des engagements en termes de recrutement 
de personnes handicapØes sur des contrats aidØs (CAE). 
 

IV.4 Des exemples de procØdures de recrutement 

� La contractualisation avec les directions 
Certaines directions des ressources humaines pratiquent la contractualisation avec les 
directions pour garantir une adhØsion des services dans le recrutement de travailleurs 
handicapØs. 
Des garanties sont apportØes par la direction ressources humaines sur l�accompagnement 
de l�intØgration de l�agent, l�amØnagement des postes de travail, la formation d�intØgration et 
sur le suivi de sa pØriode de contrat avant titularisation. 
La contractualisation permet d�afficher une procØdure gagnant-gagnant pour toutes les 
directions, qui restent responsables des recrutements avec l�appui de la direction des 
ressources humaines.  
 
� Des dispositifs de recrutement basØs sur la compØtence et le principe de 

transparence du handicap 
Les plans de recrutement prØsentØs par les collectivitØs sont frØquemment basØs sur la 
compØtence, procurant ainsi aux chefs de service une garantie sur la qualitØ des 
recrutements effectuØs. 
Par ailleurs, certaines collectivitØs considŁrent comme important de pouvoir Øchanger avec 
le candidat et son chef de service en toute transparence sur son handicap et les 
consØquences du handicap sur le poste de travail, dans l�objectif d�analyser les moyens de la 
collectivitØ pour intØgrer le candidat avec son handicap. 
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V. LE CONVENTIONNEMENT, LES MARCHES RESERVES ET LE TRAVAIL 
PARTENARIAL 

 

V.1 Les conventions du FIPHFP avec les plus grandes collectivitØs 

La construction des conventions avec le FIPHFP est rØalisØe par la mission handicap à partir 
d�un travail transversal des directions de la collectivitØ concernØes et le contenu des objectifs 
et des documents de formalisation de la politique handicap de la collectivitØ. 
 
La convention reprend un Øtat des lieux des effectifs de la collectivitØ et une prØsentation de 
sa politique handicap. Puis, plusieurs axes donnant lieu à des fiches-actions y sont 
dØveloppØs tels que : 

- Le diagnostic des bØnØficiaires de l�obligation d�emploi et leur suivi 
- La communication de la dØmarche et la sensibilisation au handicap 
- Le recrutement de travailleurs handicapØs 
- L�accessibilitØ des lieux de travail 
- Le maintien dans l�emploi et l�accompagnement des personnes en situation de 

handicap 
- Les marchØs publics et le recours à des entreprises adaptØes 

 
Toutes les conventions passØes avec les collectivitØs territoriales sont relativement 
identiques. Les diffØrences sont fonction de leurs prioritØs, des spØcificitØs des agents et de 
leurs organisations. Par exemple, le dØveloppement de relations avec d�autres acteurs du 
handicap, des actions sur le maintien dans l�emploi de personnes exerçant des mØtiers 
sensibles ou encore l�interprØtariat. 
 
Les collectivitØs s�engagent sur des objectifs qu�elles estiment rØalisables sur trois ans. 
 
En termes financiers, la convention apporte une subvention importante aux collectivitØs 
destinØe à compenser les frais occasionnØs par la dØmarche et entrant dans le catalogue 
des aides du FIPHFP. Cependant, la collectivitØ apporte Øgalement une somme importante 
dans la rØalisation des actions. 
La convention permet surtout des gains de temps en procØdure administrative pour le 
remboursement des actions Øligibles au catalogue du FIPHFP puisque les dØpenses sont 
anticipØes et financØes au dØbut de chaque annØe. 
 
La convention est un outil de formalisation de la politique handicap et un outil supplØmentaire 
de communication interne et externe pour afficher les ambitions de la collectivitØ. 
 
Dans les collectivitØs qui ont dØjà dØveloppØ des actions depuis plusieurs annØes, la 
convention se prØsente comme un levier pour le dØveloppement d�actions innovantes telles 
que : des projets de formation, des amØnagements lourds ou collectifs de postes de travail. 
 
� Des lourdeurs administratives et de gestion  
Plusieurs difficultØs dans le suivi de la convention ont ØtØ mentionnØes par les collectivitØs 
rencontrØes : 

- une lourdeur dans la rØdaction et la validation de la convention par le FIPHFP, 
- des piŁces justificatives à apporter à chaque dossi er trop importantes, 
- des dØlais d�attente importants des subventions annuelles et des traitements des 

demandes, 
- des difficultØs d�entente sur les modes opØratoires de la convention, le FIPHFP incitant 

fortement les collectivitØs à faire appel à des cab inets extØrieurs pour dØvelopper leurs 
actions et les collectivitØs cherchant à dØvelopper les compØtences en interne, 

- un refus de financements de certaines actions par le FIPHFP, par exemple sur les 
questions de prØvention des accidents et des maladies professionnelles, sur la 
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compensation des temps partiels des agents, et sur les coßts importants 
d�accessibilitØ, 

- le manque de rØponses sur les possibilitØs de financements d�actions ponctuelles 
(dØpenses d�amØnagement de postes pour des agents non handicapØs mais qui ont 
des restrictions d�aptitude, la prise en charge de la rØmunØration de l�agent handicapØ 
qui part en formation, etc.) 

 

V.2 L�importance et les difficultØs du travail partenarial 

Le suivi et le dØveloppement de partenariats fait partie d�une des missions des services 
handicap des collectivitØs, recherchant à dØvelopper leur rØseau auprŁs d�autres acteurs et 
organismes du handicap sur leur territoire. 
En premier lieu, les missions handicap montent des actions de benchmarking auprŁs 
d�autres collectivitØs ; mais les approches et les postulats de dØpart des autres collectivitØs 
sont souvent diffØrents. 
 
Les collectivitØs se tournent vers des associations spØcialisØes pour travailler sur des 
handicaps particuliers et vers des instituts et des organismes d�accueil et de formation pour 
personnes handicapØes. 
 
� Les Maisons dØpartementales des personnes handicapØes (MDPH) 
Le partenariat avec les MDPH est prØpondØrant lorsque les missions handicap proposent 
aux agents handicapØs de les accompagner dans leurs dØmarches administratives et dans 
la reconnaissance de leur handicap. 
Cette reconnaissance doit Œtre adressØe à la commission des droits et de l�autonomie des 
personnes handicapØs (CDAPH), dont les dossiers sont gØrØs et suivis par la MDPH. 
 
Seuls les conseils gØnØraux parviennent à crØer des partenariats avec les MDPH : 
- des reprØsentants de la MDPH participent aux groupes de travail pluridisciplinaires du 

conseil gØnØral sur le handicap, 
- les procØdures de passation de dossiers de reconnaissance de la qualitØ de travailleur 

handicapØ (RQTH) sont facilitØes entre les deux organismes, 
- des travaux conjoints sont rØalisØs sur les amØnagements de postes de travail et des 

Øquipements individuels de prothŁses. 
 
� Les partenaires de l�emploi 
Les collectivitØs font appel au rØseau des Cap emploi dans le cadre de leurs recrutements. 
Cependant, les organismes spØcialisØs sont habituØs à travailler avec le privØ et ils ne sont 
pas encore adaptØs aux emplois des collectivitØs. 
 
Les centres de gestion tendent à devenir l�interlocuteur unique et privil ØgiØ des collectivitØs 
sur les questions d�intØgration et de maintien dans l�emploi des bØnØficiaires de l�obligation 
d�emploi. Ils dØveloppent pour les petites collectivitØs toutes les dØmarches que les grandes 
collectivitØs ont ØtØ en capacitØ de crØer (actions de communication et de formations, 
procØdures de maintien dans l�emploi, recrutement de travailleurs handicapØs, dØmarches 
de recensement des agents handicapØs non dØclarØs, �). 
 
Les petites collectivitØs s�avŁrent trŁs dØmunies dans la mise en �uvre d�actions rØpondant 
aux objectifs de la loi de 2005. Elles manquent de budgets et de moyens humains. Parfois, 
les Ølus et les services des collectivitØs mØconnaissent l�enjeu financier des pØnalitØs 
consØquentes au non-respect de l�obligation d�emploi.   
 
Certains centres de gestion ont crØØ une offre de service autour du handicap et mis en place 
des actions innovantes auprŁs des collectivitØs mais une partie reste dØmunie et n�a pas 
encore engagØ d�actions. 
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Le conventionnement des centres de gestion avec le FIPHFP s�avŁre un levier dans le 
dØmarrage d�actions sur le handicap. 
Avec ce conventionnement, les centres de gestion montent des journØes de sensibilisation 
pour les gestionnaires et les Ølus des collectivitØs pour rappeler la loi et les obligations des 
employeurs publics et proposent des actions de sensibilisation pour l�ensemble des agents 
pour faire changer les regards sur le handicap. 
Les centres de gestion cherchent Øgalement à communiquer sur le recensement des agents 
en situation de handicap non dØclarØs mais, en petites collectivitØs, il reste difficile de 
dØmontrer aux agents leur intØrŒt à se faire dØclarer. 
 
Les centres de gestion travaillent sur leur territoire avec les Cap emploi pour amØliorer la 
connaissance des mØtiers de la fonction publique territoriale auprŁs des demandeurs 
d�emploi et organisent des actions communes d�information et de formation auprŁs des 
collectivitØs. 
 
Les collectivitØs affiliØes disposent parfois d�une cellule de reclassement et de maintien dans 
l�emploi composØ de mØdecins du travail, d�infirmiers et de conseillers en gestion des 
carriŁres. Cette commission sert à analyser les pot entiels et les compØtences de l�agent à 
reclasser pour l�orienter vers d�autres mØtiers. 
 
Les centres de gestion proposent Øgalement un accompagnement sur des actions 
d�amØnagements de postes, d�Øtudes ergonomiques et de dØmarche de prØvention sur les 
conditions de travail des agents. 
 
Dans le domaine du reclassement, les grandes collectivitØs cherchent aujourd�hui à pouvoir 
conventionner avec les centres de gestion pour dØvelopper des actions de maintien dans 
l�emploi avec d�autres collectivitØs. 
 
� Les Øtablissements et services d�aide par le travail (ESAT, anciennement CAT) 
L�utilisation de marchØs rØservØs avec des ESAT permet de rØduire la cotisation de la 
collectivitØ auprŁs du FIPHFP lorsque le taux d�emploi de 6 % n�est pas atteint. 
 
Les services des collectivitØs sont relativement sensibilisØs aux marchØs rØservØs. Des 
clauses d�insertion sociale sont inscrites dans les marchØs publics. De nombreux services 
sont rØalisØs par des ESAT, tels que des petits travaux de peinture, la gestion d�espaces 
verts, des prestations de lingerie, la numØrisation de dossiers, etc. 
 
Le recours à ces personnes nØcessite cependant un investissement supplØmentaire pour la 
collectivitØ et les chefs d�Øquipe pour sensibiliser les agents en contact avec ces personnes 
et transmettre les consignes aux travailleurs handicapØs. 
 
Cependant, beaucoup d�actions n�arrivent pas à se m onter avec ces Øtablissements pour 
diverses raisons : 
- des prestations qui ne sont pas à la hauteur de l a demande des collectivitØs, 
- des contraintes en termes d�heures de travail, 
- un manque de rØactivitØ dans les services, 
- des prestations relativement chŁres sur le marchØ. 
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CONCLUSION 
 
 
Depuis 2005, le taux des bØnØficiaires de l�obligation d�emploi augmente progressivement 
chaque annØe dans la fonction publique et dans la fonction publique territoriale. Le taux est 
mŒme supØrieur au taux observØ dans le secteur privØ. 
 
Au sein des collectivitØs territoriales, des politiques handicap sont principalement mises en 
�uvre dans les grandes collectivitØs, en raison des  enjeux financiers du non respect de la 
loi. Mais une prise de conscience des petites collectivitØs Ømerge grâce au relais des centres 
de gestion sur chaque territoire. 
Ces dØmarches handicap sont accessibles pour l�ensemble des collectivitØs, de tous types et 
de toutes tailles. 
 
Au sein des dØmarches handicap, les actions de communication permettent une 
sensibilisation progressive des Ølus, des Øquipes dirigeantes et des agents territoriaux et 
permettent de lever les prØjugØs qui persistent chez l�ensemble des acteurs : 

- les agents territoriaux prØjugeant sur les compØtences et les capacitØs des agents 
dØclarØs handicapØs ou en reclassement,  

- pour les agents territoriaux en situation de handicap, la peur de voir leurs relations et 
leur carriŁre professionnelle altØrØes en se faisant reconnaître handicapØs. 

 
La principale prioritØ observØe dans la mise en �uv re des politiques « handicap » 
dØveloppØes par les services des ressources humaines concerne la gestion des effectifs 
actuels, en mobilisant plusieurs leviers d�action : 

• diagnostic interne et recensement des agents handicapØs, 
• communication interne, 
• dispositif complet de reclassement des agents inaptes, 
• politiques de prØvention des risques professionnels, etc. 

 
A terme, les dispositifs de reclassement sont rendus de plus en plus difficiles en raison de la 
tendance à la spØcialisation des collectivitØs sur des compØtences prØcises, et la diminution 
du nombre de mØtiers dans chaque structure. Les collectivitØs disposent de moins de marge 
de man�uvre pour reclasser les agents sur une autre  filiŁre. 
 
Le recrutement de travailleurs en situation de handicap s�avŁre difficile, pour l�ensemble des 
collectivitØs, principalement en raison de la non-adØquation des candidatures aux mØtiers 
proposØs par les collectivitØs territoriales mais Øgalement en raison du manque de 
connaissance de la fonction publique territoriale par les candidats et les acteurs de l�emploi. 
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ANNEXES 
 
Annexe 1 :   Les acteurs institutionnels du handicap 
 
 
LE FIPHFP (Fonds pour l�insertion des personnes handicapØes dans la fonction publique) a 
ØtØ crØe en 2006 dans le cadre de la loi du 11 fØvrier 2005. C�est l�Øtablissement chargØ de 
recueillir la contribution des administrations, des collectivitØs territoriales et des 
Øtablissements publics et hospitaliers de vingt agents et plus qui n�atteignent pas leur 
obligation d�emploi de 6 % de personnes en situation de handicap. 
 
L�AGEFIPH (Association de gestion du fonds pour l�insertion professionnelle des personnes 
handicapØes) est une association privØe au service des personnes handicapØes et des 
entreprises. Elle gŁre les contributions financiŁres versØes par les entreprises de vingt 
salariØs et plus soumises à l’obligation d’emploi des personnes handicapØes. Ses principaux 
objectifs sont : 

- amØliorer l’accŁs à l’emploi des travailleurs handicapØs,  
- aider les entreprises à recruter et à conserver le urs salariØs handicapØs,  
- approfondir la connaissance de la population active handicapØe. 

 
LES MDPH (Maisons dØpartementales des personnes handicapØes) sont des groupements 
d�intØrŒt public crØØs en 2006 dans le cadre de la loi du 11 fØvrier 2005. ImplantØes dans 
chaque dØpartement, les MDPH exercent une mission d�accueil, d�information, 
d�accompagnement et de conseil en faveur des personnes handicapØes et de leur famille. 
Elle met en place et organise  le fonctionnement : 

- de l�Øquipe pluridisciplinaire chargØe d�Øvaluer le handicap et les besoins des 
personnes, 

- de la CDAPH (Commission des droits et de l�autonomie des personnes handicapØes) 
dØcisionnaire sur les aides financiŁres et techniques apportØes aux personnes 
handicapØes et chargØe de dØlivrer la reconnaissance de la qualitØ de travailleurs 
handicapØs. 

 
LES CAP EMPLOI sont des missions dØpartementales portØes par des associations et 
financØes par l�AGEFIPH et le FIPHFP pour favoriser l�embauche des personnes 
handicapØes dans les entreprises et les employeurs publics. 
Les Cap emploi ont pour mission : 

- l�information et le conseil des demandeurs d�emploi en situation de handicap en vue 
d’une insertion professionnelle durable en milieu ordinaire de travail, 

- l�accompagnement des demandeurs d�emploi en situation de handicap dans leur 
recherche d�emploi, leur projet professionnel et leur projet de formation, 

- l�information et le conseil des entreprises et des employeurs publics sur l’emploi des 
personnes handicapØes, 

- l�accompagnement des entreprises et des employeurs publics dans leur dØmarche de 
recrutement et d�intØgration d�un travailleur handicapØ. 

 
LES SAMETH (Services d�appui aux entreprises pour le maintien dans l�emploi des 
travailleurs handicapØs) sont des organismes d�accompagnement sur la problØmatique du 
maintien dans l�emploi des salariØs, offrant à toutes structures :  
- les premiŁres informations nØcessaires à la mise en �uvre d�une dØmarche de maintien 

dans l�emploi (cadre juridique, aides mobilisables, dispositifs d�intervention et de 
formation, possibilitØs de cofinancement�),  

- un service de facilitation qui intervient pour mobiliser les dispositifs et fournir les aides 
nØcessaires (techniques, administratives et financiŁres) à la mise en �uvre de la solution 
de maintien,  
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- un service de conseil qui apporte tout Øclairage souhaitØ sur les conditions d�une 
dØmarche de maintien (examen de la situation, exploration des diffØrentes possibilitØs 
d�intervention, conditions à remplir�),  

- un service d�ingØnierie qui assure, en lien avec le mØdecin du travail, la conduite et la 
coordination des actions nØcessaires à la recherche et à la mise en �uvre de la solution 
de maintien  

 
LES PDITH � (Plans dØpartementaux d�insertion des travailleurs handicapØs) ont pour 
vocation de dØterminer et mettre en �uvre une polit ique globale d�emploi au niveau du 
dØpartement pour les travailleurs handicapØs. Ce programme est financØ par la DDTEFP et 
l�AGEFIPH et s�inscrit dans les actions du Service Public de l�Emploi. Ses objectifs sont de : 
- faire Øvoluer la politique d�emploi des entreprises en faveur des travailleurs handicapØs, 
- favoriser le maintien dans l�emploi des salariØs rencontrant des difficultØs d�aptitude 

mØdicale au poste susceptibles d�avoir des rØpercussions sur l�emploi, 
- favoriser la prØparation, l�accompagnement et le placement des travailleurs handicapØs 

en s�appuyant sur le Pôle emploi, le rØseau Cap Emploi et les missions locales, 
- mobiliser et animer un rØseau de partenaires locaux et territoriaux, 
- promouvoir l�insertion professionnelle des jeunes en situation de handicap. 
 
LES CRP (Centres de rØØducation professionnelle) accueillent des personnes en situation 
de handicap orientØes par les MDPH dans le cadre d’un parcours d’orientation ou de 
formation professionnelle. Leur projet est de permettre une insertion sociale et 
professionnelle rØussie et leur dØmarche consiste en un accompagnement individualisØ 
rØalisØ par une Øquipe pluridisciplinaire pour acquØrir la connaissance d’un mØtier et Œtre 
capable de s’insØrer au milieu du travail en entreprise. 
 
LES SAMSAH �  (Services d�accompagnement mØdico-social pour adulte handicapØ) 
proposent une assistance ou un accompagnement sur les actes essentiels de la vie ainsi 
qu�un suivi mØdical en milieu ouvert.  Ces prestations visent l�apprentissage de l�autonomie 
en milieu ouvert par une Øquipe pluridisciplinaire. 
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Annexe 2 :  SynthŁse de l�observatoire de la fonction publique territoriale : l�emploi 
des travailleurs handicapØs en 2005 
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